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Un média présent sur

Vie de sociétés Avis 
administratifs

7450388701 - VS

EELLOONNGGAA  CCOONNSSUULLTTIINNGG
SAS au capital de 500 euros

Siège social :
39, boulevard de la Muette

95140 GARGES-LÈS-GONESSE
929 693 265 RCS de Pontoise

DDIIRREECCTTEEUURR  
GGÉÉNNÉÉRRAALL

Aux termes de l'AGE en date du
23/03/2026, l'associé unique a nommé
président ELONGA HOLDING, SAS au
capital de 100 euros, ayant son siège so-
cial 11, allée fleurie, 95800 Cergy, 992
945 790 RCS de Pontoise, représentée
par M. Christian MASOKA BASADILA en
remplacement de M. Christian MASOKA
BASADILA.

Mention au RCS de Pontoise.
 
 

7448407501 - AA

DDééccllaasssseemmeenntt  aannttiicciippéé
dduu  ddoommaaiinnee  ppuubblliicc  rroouuttiieerr

ddee  ddeeuuxx  eemmpprriisseess
ddee  vvooiirriiee  ccoommmmuunnaallee

ssuurr  llee  ppaarrkkiinngg
ddeess  ÉÉgguueerrêêttss  eett  llaa  rruuee

ddee  llaa  JJoovviiaalliittéé

22ÈÈMMEE  AAVVIISS  
DD’’EENNQQUUÊÊTTEE  
PPUUBBLLIIQQUUEE

Par arrêté municipal n° AM 2026-11 en
date du 13 mars 2026, M. le Maire de
Jouy-le-Moutier a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique pour le déclas-
sement anticipé du domaine public rou-
tier de deux emprises de la ZAC de
l’Hautilloise.

À cet effet, M. AIMÉ Bernard a été dé-
signé commissaire enquêteur pour con-
duire cette enquête publique.

L’enquête publique se déroulera du
7 avril 2026 au 21 avril 2026.

Pendant la durée de l’enquête publi-
que, chacun pourra consigner ses ob-
servations sur le registre d’enquête dis-
ponible au centre technique municipal,
18-22, rue Denis-Papin, 95280 Jouy-le-
Moutier aux jours et heures d’ouverture
de la mairie ou les adresser par écrit au
commissaire enquêteur et envoyer à
l’adresse de la mairie, 56, rue Gabriel-
Lainé, 95280 Jouy-le-Moutier.

Le dossier de déclassement sera éga-
lement consultable :

- sur le site internet de la mairie de
Jouy-le-Moutier à la rubrique : 

http://jouylemoutier.fr
Le commissaire enquêteur recevra le

public lors de ses permanences :
- le mercredi 15 avril 2026 au Beffroi,

17, allée des Éguerets, de 14 h 00 à
17 h 00,

- le mardi 21 avril 2026, au centre tech-
nique municipal, 18-22, rue Denis-Pa-
pin, de 13 h 30 à 17 h 30,

Son rapport et ses conclusions seront
transmis au maire dans le délai d’un
mois à compter de la date de clôture de
l’enquête et tenus à la disposition du pu-
blic. 

 
 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
au Tribunal Judiciaire de PONTOISE 3 rue Victor Hugo 95300 PONTOISE

LE MARDI 12 MAI 2026 À 14 H 00 - EN UN LOT
MAISON MITOYENNE À FOSSES (95470)

20 Rue Ronsard
Composée :
Au R. de Ch. : véranda, entrée avec placards, salon/salle à manger, cuisine, W.C., garage,
- 1er étage : palier, niveau bas : palier, une chambre avec placards Niveau haut: palier, 2 chambres dont une en 
mezzanine (ouverte sur séjour), W.C., salle de bains,
- 2ème étage : palier, débarras, 1 chambre.
Terrasse et jardin à l’arrière.

MISE A PRIX : 84.000 €
La consignation légale de 10% de la mise à prix par chèque de Banque à l’ordre du Bâtonnier séquestre ou 
caution irrévocable ainsi que la consignation des frais et émoluments par chèque de Banque à l’ordre de la 
CARPA de 12 000 €.
Rens. : 1°/ Maitre PAUL BUISSON, BUISSON & Associés, Avocat au Barreau du Val d’Oise, 29 rue Pierre 
Butin 95300 PONTOISE, T. : 01 34 20 15 62
2°/ La SELARL PUGET LEOPOLD - COUTURIER, Avt à PARIS, T. : 01.47.66.59.89.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire 
de PONTOISE et au Cbt de l’Avt poursuivant - www.plcavocats.fr - www.ferrari.fr.

7450978101 - VS

GGOONNEESSDDIISS
Société anonyme

Au capital de 1 600 000 euros
Siège social : « La Grande Vallée »

1, avenue Georges-Pompidou
95500 GONESSE

397 539 768 RCS Pontoise

MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS
Aux termes de l’assemblée générale

et des Conseils d’administration du
1er avril 2026, l’assemblée a :

- constaté et pris acte de la démission
de M. Christian CHAMBORD de sa fonc-
tion d’administrateur à compter de ce
jour ;

- décidé de nommer à compter de ce
jour, en qualité d’administrateurs,
M. Jérémy ROCHETEAU, né le 11 octo-
bre 1991 à Montdidier (Somme), demeu-
rant à Fleurines (60700), 23, rue du
Général-de-Gaulle et M. Éric MASSOT,
né le 11 décembre 1968 à Paris 15e, de-
meurant à Trie-Château (60590), Route
Nationale 181 ;

- constaté et pris acte de la démission
de M. Christian CHAMBORD de sa fonc-
tion de Président du Conseil d’adminis-
tration et de Directeur général à compter
de ce jour ;

- décidé de nommer en remplace-
ment, à compter de ce jour, en qualité de
Président du Conseil d’administration et
de Directeur général, M. Jérémy RO-
CHETEAU, né le 11 octobre 1991 à
Montdidier (Somme), demeurant à Fleu-
rines (60700), 23, rue du Général-de-
Gaulle ;

- décidé de nommer à compter de ce
jour, en qualité de Directrice générale
déléguée, Mme Margot FOURNIER
épouse ROCHETEAU, née le 30 mai
1992 à Vannes (Morbihan), demeurant à
Fleurines (60700), 23, rue du Général-
de-Gaulle.

PPoouurr  aavviiss..
 

7451115701 - VS

JJMMLL  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN
Société par actions simplifiée

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 3, rue du Chapitre
95380 ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES

818 859 563 RCS Pontoise

TTRRAANNSSFFEERRTT
DDEE  SSIIÈÈGGEE  SSOOCCIIAALL
Aux termes d'une délibération en date

du 2 mars 2026, l'assemblée générale
extraordinaire des associés de la so-
ciété par actions simplifiée JML RES-
TAURATION a décidé de transférer le
siège social du 3, rue du Chapitre, 95380
Épiais-lès-Louvres au 64, rue de Claye,
77990 Le Mesnil-Amelot, à compter du
1er avril 2026, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

PPoouurr  aavviiss
LLee  PPrrééssiiddeenntt..

 

7451116401 - VS

JJMMLL  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN
Société par actions simplifiée

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 3, rue du Chapitre,

95380 ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES
818 859 563 RCS Pontoise

TTRRAANNSSFFEERRTT
DDEE  SSIIÈÈGGEE  SSOOCCIIAALL
Aux termes d'une délibération en date

du 2 mars 2026, l'assemblée générale
extraordinaire des associés de la so-
ciété par actions simplifiée JML RES-
TAURATION a décidé de transférer le
siège social du 3, rue du Chapitre, 95380
Épiais-lès-Louvres au 64, rue de Claye,
77990 Le Mesnil-Amelot, à compter du
1er avril 2026, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

La société, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Pon-
toise sous le numéro 818 859 563, fera
l'objet d'une nouvelle immatriculation
auprès du Registre du commerce et des
sociétés de Meaux.

PPoouurr  aavviiss
LLee  PPrrééssiiddeenntt..

 

Régime 
matrimonial

7451102801 - RM

CCHHAANNGGEEMMEENNTT
DDEE  RRÉÉGGIIMMEE

MMAATTRRIIMMOONNIIAALL
Suivant acte reçu par Me Jonathan

SMADJA, notaire au sein de la société
par actions simplifiée « SANNOIS NO-
TAIRES 1587 », titulaire d’un office nota-
rial à Sannois (Val-d’Oise), 30, boulevard
Charles-de-Gaulle, CRPCEN 95003, le
3 avril 2026, a été conclu le changement
de régime matrimonial portant adoption
de la séparation de biens, entre :

- M. Ouassini BENRAMDANE, direc-
teur d'agence, et Mme Samira AKHRI-
CHI, analyste marketing, demeurant en-
semble à Sannois (95110), 68 bis, allée
de Cormeilles.

Monsieur est né à Saint-Cloud
(92210), le 26 février 1976.

Madame est née à Rueil-Malmaison
(92500), le 13 avril 1978.

Mariés à la mairie de Puteaux (92800),
le 11 octobre 2003 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait
l'objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce

changement partiel, s’il y a lieu, seront
reçues dans les trois mois de la présente
insertion, en l’office notarial où domicile
a été élu à cet effet.

 
 

7451004501 - AA

MMaaiirriiee  ddee  NNUUCCOOUURRTT

MMooddiiffiiccaattiioonn  ssiimmpplliiffiiééee
dduu  PPllaann  llooccaall  dd''uurrbbaanniissmmee

AAVVIISS
Le dossier de modification simplifiée

du Plan local d'urbanisme de Nucourt
portant modification du plan de zonage
sera mis à disposition du public pour une
durée d'un mois, à compter du 17 avril,
en mairie de Nucourt, aux heures d'ou-
verture de l'hôtel de ville.

 

7451246901 - VS

Dénomination : 

AADDEEOO  BBAATT
Forme : SASU

Capital social : 1 500 euros
Siège social :

11, avenue Aristide Maillol
95370 MONTIGNY-LES-CORMEILLES

880 854 989 RCS de Pontoise

TTRRAANNSSFFEERRTT
DDEE  SSIIÈÈGGEE  SSOOCCIIAALL
Aux termes de l'assemblée générale

ordinaire en date du 26 février 2026, l'as-
socié unique a décidé, à compter du 1er
mars 2026, de transférer le siège social à
28, rue Betin, 95370 Montigny-les-Cor-
meilles.

Mention sera portée au RCS de Pon-
toise.

7451260101 - VS

AAVVIISS
DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN
Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 4 avril 2026,
à Herblay-sur-Seine.

Dénomination : 
CABINET D’AFFAIRES AGIS
Sigle : AGIS.
Forme : EURL.
Siège social : 31, rue de Pontoise,

95220 Herblay-sur-Seine.
Objet : la location et la gestion d'im-

meubles bâtis ou non bâtis, les activités
d’administrateur de biens, de syndic de
copropriété ; entreprise générale de bâ-
timent, remise en état, nettoyage, entre-
tien, enlèvement et transport, services
aux entreprises.

Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1 000 euros.
Gérant : M. Jean-Marie MEHI, demeu-

rant 31, rue de Pontoise, 95220 Herblay.
La société sera immatriculée au RCS

Pontoise.

Vie de sociétésAdjudication immobilière
7451292801 - VJ

MMee  PPaassccaall  PPIIBBAAUULLTT  
SSCCPP  DD’’AAVVOOCCAATTSS  PPMMHH  &&  AASSSSOOCCIIÉÉSS

22, rue Victor Hugo, 95300 PONTOISE
TTééll..  ::  0011  3344  3355  3344  3355  --  ccaabbiinneett@@ppmmhh--aavvooccaattss..ccoomm

VVEENNTTEE  AAUUXX  EENNCCHHÈÈRREESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  
SSUURR  SSUURREENNCCHHÈÈRREE
llee  MMAARRDDII  1122  MMAAII  22002266  àà  1144  HHEEUURREESS

Au Tribunal Judiciaire de PONTOISE (95),
siégeant en son Palais de Justice,

3, rue Victor Hugo, salle 11
Cette vente aura lieu aauu  rreeqquuêêttee,,  ppoouurrssuuiitteess  eett  ddiilliiggeenncceess de la S.C.I. NICOLET, 

Marchand de biens, Société Civile Immobilière au capital de 1 524,49 euros, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Versailles sous le 
numéro 424 968 725, dont le siège social est 31, rue de l’Ambassadeur, 78700 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE, Surenchérisseur.

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques, en un lot, au plus offrant et 
dernier enchérisseur des lots suivants :

CCoommmmuunnee  dd’’ÉÉRRAAGGNNYY--SSUURR--OOIISSEE  ((9955661100))

Dans un ensemble soumis au régime de la copropriété,
dénommée « LES AQUARELLES » situé au 5, rue des Rayes Brunes

Cadastré section BI numéro 185 lieudit « Les Rayes Brunes »
pour une contenance de 01 hectare 98 ares 82 centiares, 

Formant les lots 27 et 209 de la copropriété :
Lot N° 27 : Dans le bâtiment A « Les Rayes Brunes », au troisième étage gauche

 (par rapport à la sortie ascenseur) de la cage d’escalier, UUNN  AAPPPPAARRTTEEMMEENNTT  ddee  
qquuaattrree  ppiièècceess  pprriinncciippaalleess comprenant selon procès-verbal descriptif dressé le 
9 avril 2025 par Me Clémence GRAS, Commissaire de Justice associée au 
PLESSIS-BOUCHARD (95) : une entrée, un séjour, trois chambres, une cuisine, une 
salle bain, un cabinet de toilettes, un débarras, un couloir et un balcon.

SSUUPPEERRFFIICCIIEE  (Loi Carrez - hors balcon) : 7788,,3300  mm22  
Et les 604/100.000èmes des parties communes générales. 
Lot N° 209 : Dans le bâtiment « GARAGE », au premier sous-sol, UUNN  

EEMMPPLLAACCEEMMEENNTT  DDEE  GGAARRAAGGEE privatif portant le numéro 209.
Et les 21/100.000èmes des parties communes générales. 
À la connaissance du surenchérisseur, lleess  lliieeuuxx  ssoonntt  OOCCCCUUPPÉÉSS par la partie 

saisie ou encore par des tiers, aussi l’adjudicataire devra faire son affaire 
personnelle de cette situation.

MMIISSEE  ÀÀ  PPRRIIXX  SSUURR  SSUURREENNCCHHÈÈRREE  ::  113366..440000  EEuurrooss

(Cent trente-six mille quatre cents Euros).
Précédemment adjugé selon jugement rendu en date du 20 janvier 2026

moyennant le prix principal de 124 000 euros
(Outre les charges, clauses et conditions énoncées

au cahier des conditions de vente).
Consignations pour enchérir : 13 640 euros et 13 000 euros.

(Selon deux chèques de banque à l'ordre de la CARPA).
On ne peut porter des enchères que par le ministère d’un Avocat inscrit au 

Barreau du Val d’Oise.
Se munir d’une pièce d’état civil ou pour les personnes morales, d’un extrait K-bis 

très récent.
Se munir de pièces récentes de solvabilité et notamment d’une attestation sur 

l’honneur conforme à l’article R. 322-41-1 du Code des procédures civiles 
d’exécution.

Pour consulter le cahier des conditions de vente s’adresser :
- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal judiciaire de Pontoise, 3, rue Victor 

Hugo, 95300 Pontoise où il a été déposé sous la Référence Greffe 25/00080.
- Au cabinet de Me Bruno ADANI, Avocat poursuivant, Email : 

brunoadani@avocatline.com
- Au cabinet du surenchérisseur, MMee  PPaassccaall  PPIIBBAAUULLTT,,  EEmmaaiill  ::  

ccaabbiinneett@@ppmmhh--aavvooccaattss..ccoomm  Dossier 2600205
AAUUCCUUNNEE  VVIISSIITTEE  nnee  sseerraa  oorrggaanniissééee..

FFaaiitt  eett  rrééddiiggéé  àà  PPOONNTTOOIISSEE  ((9955))..
SSiiggnnéé  ::  MMee  PPaassccaall  PPIIBBAAUULLTT..

Découvrez notre 
nouveau site !

Une meilleure ergonomie
pour votre veille sur les

appels d'offres des
marchés publics.

lacentraledesmarches.com
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